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La réaction en marche 

 

Malgré les progrès indéniables de la formation des jeunes résultant de la 
massif ication de la scolarisation au col lège et au lycée, les inégal i tés non 
seulement persistent, mais sont renforcées par l 'école. A cet égard, la si tuat ion 
parisienne révèle avec une acuité certaine les contradictions du système éducati f  
national (voir le rapport de l ' IGEN sur www.fcpe75.org). Des réformes 
audacieuses sont indispensables, pour réunir les condit ions de l 'égal i té de tous 
devant l 'éducation, et assurer vraiment la réussite de tous. 

Le ministre Fi l lon propose une école à plusieurs vitesses – en fonction des 
apti tudes, du talent des jeunes – mais aussi une école sans parents, le retour de 
la morale, de l ' idéologie des dons… C'est une logique d’un autre âge, contre-
productive, méprisant les acteurs de l 'éducation, passant par pertes et prof i ts les 
études et les enquêtes des chercheurs. Les décisions récentes - modif ication de 
la composit ion des consei ls de discipl ine au détriment des parents, 
rétabl issement des punit ions col lectives, suppression des TPE en terminale – 
préf igurent les mesures régressives de la future loi  d’orientation : réaff irmation 
du redoublement, développement de l 'apprentissage, , bourses au mérite...  

Ces orientations sont en contradiction avec toutes les études, notamment cel le de 
l 'OCDE, qui indiquent que «  les systèmes éducatifs qui ont les mei l leurs 
résultats ont pour point commun d'or ienter tardivement et de ne pas miser sur le 
redoublement pour remédier aux dif f icultés  ». 

De même, la décis ion du Recteur de Paris de ne pas toucher aux modal ités 
d'affectation en 2nde, modif ication pourtant préconisée par le rapport de l 'IGEN, 
est le signe d’une pol i t ique d’accroissement des inégal i tés, maintenant sans état 
d’âme la ségrégation entre les établ issements parisiens. 

Si les inégal ités sociales pèsent sur les inégal ités à l 'école, cel les-ci  résultent 
aussi du système scolaire lui-même, qui se révèle être l 'un des premiers facteurs 
d' inégal i té. Au l ieu de stigmatiser, de culpabi l iser les élèves en dif f iculté,  i l  
convient de s' interroger sur le contenu des enseignements surdéterminés par la 
culture dominante  et sur les pratiques pédagogiques, héritées du XIXe siècle, 
obsolètes aujourd’hui.  

A l 'opposé d'une logique de soutien des élèves qui  rencontrent des di f f icultés 
(«élèves inadaptés au système»), i l  est essentiel  de repenser les contenus des 
enseignements, les rythmes et les méthodes d'apprentissage, pour adapter le 
système aux élèves, pour que tous acquièrent une culture commune qui fassent 
d’eux des citoyens responsables et vigi lants.  

Le projet de loi  va être présenté au Parlement. I l  est urgent d'en débattre le plus 
largement possible : parents, enseignants, personnels de l 'Éducation nationale, 
élèves, élus, pour dégager des propositions al ternatives,  pour une école 
démocratique qui forme des ci toyens l ibres. 
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